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©  Un  échangeur  de  chaleur,  notamment  récupérateur  de  Pr00  f chaleur  de  fumées,  comporte  un  premier  ensemble  de  tubes  (1)  '•"■̂ Ç; 
dont  chaque  tube  (1)  est  formé  par  une  succession  de  j  l 
segments  (21-30)  droits  parallèles,  reliés  entre-eux  à  chaque  a -  
extrémité  par  une  boucle  de  liaison  (31-39),  les  plans  (Pi,  Pz  ...  \  \ Pn)  passant  par  deux  segments  (21-30)  successifs  étant  \  p  
inclinés  alternativement  d'un  côté  et  de  l'autre  par  rapport  au  y-J 
plan  d'ensemble  (P100-P100  ;  P200-P200)  du  tube  (1)  de  façon  U. 
que  les  segments  successifs  soient  disposés  en  quinconce  par  n\  
rapport  au  plan  d'ensemble.  \ \  
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ïscnption 

hangeur  de  chaleur  notamment  un  récupérateur  de  chaleur  sur  les  produits  de  combustion  tels  que  fumées  .  d'un 
!er  d'une  chaudière  ou  gaz  d'échappement  de  moteurs  à  combustion  interne  et  en  part.culier  d  une  chaud.ere  a 

gaz  ou  d'un  moteur  à  gaz 

La  présente  invention  concerne  un  ecnangeui  ue 
aleur  notamment  un  récupérateur  de  chaleur 
itamment  un  récupérateur  de  chaleur  des  fumées 
jn  foyer  d'une  chaudière  et,  en  particulier,  d'une 
laudière  à  gaz,  comportant  des  tubes  balayés  par 
is  fumées  et  traversés  par  un  liquide  caloporteur 
îi  est  en  général  de  l'eau. 
On  connaît  déjà  de  multiples  réalisation  d'échan- 
iurs  de  chaleur  qui  appliqués  aux  fumées  sont 
>pelés  "récupérateur  de  fumées".  Ces  récupéra- 
urs  sont  en  général  constitués  par  un  ensemble  de 
bes  droits  dont  les  extrémités  sont  reliées  à  un 
électeur  respectif  assurant  la  distribution  du  fluide 
iloporteur  et  sa  récupération. 
Les  tubes  sont  disposés  perpendiculairement  à  la 
rection  de  passage  des  fumées  et  de  manière 
bcalée  en  quinconce  pour  que  les  veines  de  gaz 
jissent  lécher  les  tubes  de  la  manière  la  plus 
ficace  sur  le  plan  du  rendement  de  l'échange. 
Toutefois,  ces  échangeurs  qui,  en  soit,  présentent 
i  bon  rendement  thermique,  sont  d'une  réalisation 
Dmpliquée  et  d'un  entretien  difficile.  En  effet,  il  faut 
Duder  les  deux  extrémités  de  chaque  tube  sur  le 
électeur  respectif.  Ce  travail  est  également  délicat 
cause  des  contraintes  induites  par  les  nombreuses 
Dudures  au  niveau  de  chaque  collecteur  ainsi  que 
elles  engendrées  par  les  températures  différentes 
es  tubes  dans  la  veine  de  gaz. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 

es  inconvénients  et  se  propose  de  créer  un 
changeur  de  chaleur  notamment  un  récupérateur 
e  chaleur  de  fumées,  du  type  ci-dessus,  qui  soit 
'une  réalisation  simple  et  d'une  grande  fiabilité  de 
Dnctionnement. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  échangeur  de 
haleur  du  type  ci-dessus,  caractérisé  en  ce  qu'il 
;omporîe  un  premier  ensemble  de  tubes  dont 
ihaque  tube  est  formé  par  une  succession  de 
legmenîs  droits  parallèles,  reliés  entre-eux  à  cha- 
jue  extrémité  par  une  boucle  de  liaison,  les  plans 
lassant  par  deux  segments  successifs  étant  in- 
;linés  alternativement  d'un  côté  et  de  l'autre  par 
apport  au  plan  d'ensemble  du  tube  de  façon  que  les 
segments  successifs  soient  disposés  en  quinconce 
jar  rapport  au  plan  d'ensemble. 

Comme  chaque  tube  se  compose  d'un  ensemble 
je  segments  droits  parallèles  reliés  par  des  boucles 
3t  que  seules  les  deux  extrémités  du  tube  sont 
:ixées  sur  le  collecteur  d'arrivée  et  le  collecteur  de 
jépart,  on  économise  ainsi  2(N-1)  soudures,  N  étant 
e  nombre  de  segments  droits  formant  le  tube. 

Comme  on  peut  raisonnablement  prévoir  une 
dizaine  de  segments  droits  par  tube,  cela  évite  18 
soudures  par  tube.  Ce  qui  représente  un  gain  de 
temps  et  de  coût  très  important.  De  plus,  cela  réduit 
considérablement  les  problèmes  liés  aux 
contraintes  engendrées  par  les  soudures  ainsi  que 
les  contraintes  thermiques  liées  à  la  dilatation 
différente  des  tubes  d'un  point  à  un  autre.  L'ensem- 

UlC  ût*  wwiiî vi  bv,  w.  ■  1 
élastique  dont  les  différents  méandres  et  segments 
droits  absorbent  les  dilatations  et  les  contraintes 
sans  que  cela  ne  se  répercute  de  manière  impor- 
tante  sur  la  soudure  à  chaque  extrémité  du  tube, 

i  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'entrée  et  la  sortie  d'un  même  tube  sont  situées 
d'un  même  côté. 

Cette  réalisation  est  une  solution  particulièrement 
intéressante  car  elle  simplifie  la  fabrication  du  fait 
que  le  collecteur  d'arrivée  et  le  collecteur  de  départ 
peuvent  être  placés  du  même  côté.  Cela  facilite  non 
seulement  la  réalisation  de  l'échangeur  mais  égale- 
ment  son  intégration  dans  le  conduit  de  fumées  qu'il 
doit  équiper. 

i  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'entrée  et  la  sortie  de  chaque  tube  sont  situées 
dans  le  prolongement  du  segment  respectif. 

Cette  caractéristique  facilite  tout  particulièrement 
la  réalisation  des  tubes. 

;  Suivant  une  autre  caractéristique,  l'échangeur  est 
formé  d'un  premier  ensemble  de  tubes  disposés 
dans  des  plans  parallèles  entre  eux  et  perpendiculai- 
rement  à  la  direction  de  passage  des  fumées  à 
épuiser. 

0  Suivant  une  caractéristique  particulièrement  intér- 
essante,  l'échangeur  comporte  un  second  ensemble 
de  tubes  dont  chaque  tube  est  constitué  par  des 
segments  parallèles  reliés  par  des  boucles,  l'entrée 
et  la  sortie  de  chaque  tube  sont  perpendiculaires  à  la 

5  direction  des  segments  et  sont  situées  du  même 
côté,  chaque  tube  de  ce  second  ensemble  étant 
placé  dans  un  intervalle  formé  par  les  segments 
homologues  des  tubes  du  premier  ensemble. 

Le  croisement  des  segments  de  tubes  des  deux 
V  ensembles  favorise  de  manière  très  importante  le 

rendement  de  l'échangeur  sans  que  cela  ne  néces- 
site  un  montage  particulièrement  délicat  ou  compli- 
qué  puisque  les  tubes  du  second  ensemble  viennent 
simplement  dans  l'intervalle  laissé  libre  entre  les 

(5  segments  du  premier  ensemble  en  étant  croisés  par 
rapport  à  ceux-ci  et  cela  toujours  perpendiculaire- 
ment  à  la  direction  d'écoulement  des  gaz  de 
combustion. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  l'échangeur 
50  comporte  un  collecteur  d'arrivée  caloporteur  et  un 

collecteur  de  départ  de  fluide  caloporteur,  situés  du 
même  côté  de  l'échangeur,  ces  collecteurs  étant 
communs  aux  tubes  des  deux  ensembles. 

Bien  que,  de  la  manière  la  plus  simple,  ces 
55  collecteurs  soient  communs  aux  deux  ensembles  de 

tubes,  il  est  également  possible  de  subdiviser  ces 
collecteurs  de  façon  à  séparer  le  fluide  traversant 
chaque  ensemble  de  tubes. 

A  la  limite,  il  pourrait  même  s'agir  d'un  fluide 
60  différent  ou  appartenant  à  un  circuit  indépendant. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
collecteur  d'arrivée  et  le  collecteur  de  départ  sont 
réalisés  par  le  cloisonnement  d'une  même  boîte. 
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De  manière  particulièrement  intéressante,  la  boîte 
formant  les  collecteurs  d'arrivée  et  de  départ  du 
fluide  caloporteur  est  constituée  par  un  tore  rectan- 
gulaire  de  section  rectangulaire. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
plus  détaillée  à  l'aide  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  tube 
d'échangeur  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  profil  du  tube  de  la 
figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  plan  d'un  autre 
type  de  tube  d'échangeur,  selon  l'invention, 

-  la  figure  4  montre  un  bloc  échangeur  formé 
de  tubes  selon  les  figures  1  à  3, 
•  .  -  la  figure  5  est  une  vue  de  face  de  la  boîte  de 
distribution  de  fluide  du  bloc  échangeur, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  VI-VI  de  la  figure  5, 

-  la  figure  7  est  une  vue  de  la  plaque  recevant 
les  orifices  d'entrée  et  de  sortie  des  tubes 
formant  l'échangeur. 

Selon  les  figures,  l'invention  concerne  un  échan- 
geur  de  chaleur  et,  en  particulier  un  récupérateur  de 
chaleur  destiné  à  épuiser  des  fumées  de  combus- 
tion.  Cet  échangeur  comporte  des  tubes  balayés  par 
les  fumées.  Les  tubes  sont  traversés  par  un  liquide 
caloporteur. 

Selon  les  figures  1  et  2,  chaque  tube  1  est  formé 
par  une  succession  de  segments  droits  21-30, 
sensiblement  parallèles  entre-eux.  Les  extrémités 
de  deux  tubes  successifs  sont  reliées  par  une 
boucle  31-39. 

En  vue  en  plan,  selon  la  figure  1,  les  segments 
droits  et  les  boucles  de  liaison  forment  un  tracé  en 
méandres.  L'orifice  d'entrée  (sortie)  40  et  l'orifice  de 
sortie  (entrée)  41  du  tube  sont  situés  du  même  côté 
de  la  surface  sensiblement  rectangulaire  occupée 
par  le  tube.  A  la  figure  1,  il  s'agit  du  côté  gauche. 

La  figure  2  montre,  de  manière  plus  précise,  la 
structure  tridimensionnelle  du  tube  1. 

Selon  l'invention,  les  segments  de  tube  21-30  sont 
répartis  deux  à  deux  dans  deux  plans  P100  -P100  et 
P200-P200  parallèles  passant  par  l'axe  géo  métrique 
des  segments  concernés. 

Dans  le  cas  d'un  nombre  pair  de  segments 
comme  aux  figures  1  et  2,  les  segments  d'extrémité 
21-30  appartiennent  à  un  plan  différent.  Dans  le  cas 
d'un  nombre  impair  de  segments,  les  segments 
d'extrémités  appartiennent  au  même  plan.  Pour  l'un 
et  l'autre  cas,  le  montage  est  le  même. 

Il  est  également  intéressant  de  considérer  les 
plans  Pi  ,  P2,  P3  ...  Pn  passant  par  l'axe  géométrique 
de  deux  segments  successifs  30,  29,  29,  28,  28,  27  ... 
Ces  différents  plans  font  entre  eux  un  angle  si  bien 
que  les  segments  successifs  sont  disposés  en 
quinconce  et  favorisent  le  rendement  de  l'échange 
thermique  entre  les  fumées  circulant  dans  le  sens  de 
la  flèche  F  c'est-à-dire  parallèlement  aux  plans 
P100-P100  ou  P200-P200  appelés  "plan  du  tube"  et  le 
fluide  caloporteur  passant  dans  le  tube. 

La  figure  3  montre  un  autre  tube  échangeur  selon 
l'invention.  Ce  tube  50  se  compose  de  segments 
rectilignes  51-55,  sensiblement  parallèles,  reliés  par 
des  boucles  60,  61  ,  64,  65.  L'entrée  (sortie)  du  tube 

50  se  compose  d'une  demi-boucle  62  terminée  par 
un  embout  66  et  l'autre  sortie  (entrée)  du  tube  50  se 
compose  d'une  demi-boucle  63  terminée  par  un 
embout  67  de  longueur  telle  que  les  orifices 

5  d'entrée/sortie  des  embouts  66-67  s'arrêtent  sensi- 
blement  dans  un  plan  parallèle  aux  segments  51-55. 

Selon  la  figure  4,  le  bloc  échangeur  se  compose 
d'un  premier  ensemble  de  tubes  1  (figures  1  et  2) 
disposés  parallèlement  les  uns  aux  autres  de 

10  manière  à  former  entre  eux  des  intervalles  1  00  et  des 
intervalles  200  dans  lesquels  se  logent  à  chaque  fois 
un  tube  50  (figure  3)  formant  le  second  ensemble  de 
tubes  du  récupérateur. 

L'orientation  des  tubes  50  du  second  ensem  ble 
15  est  telle  que  l'axe  des  segments  51,  55  soit 

perpendiculaire  à  l'axe  des  segments  21-29  des 
tubes  1  du  premier  ensemble. 

Comme  par  ailleurs,  sur  les  tubes  50,  le  retour  par 
les  embouts  66,  67  se  fait  perpendiculairement  à  la 

20  direction  des  segments  51-55  alors  que,  pour  les 
tubes  1  du  premier  ensemble,  les  embouts  entrée/ 
sortie  sont  parallèles  aux  segments,  les  deux 
ensembles  de  tubes  peuvent  être  reliés  à  une  boîte 
de  distribution  et  de  collecte  de  fluide  caloporteur, 

25  située  d'un  même  côté. 
Les  figures  5-7  représentent  une  telle  boîte.  La 

boîte  se  présente  sous  la  forme  d'un  anneau 
rectangulaire  ou  carré  70  en  forme  de  cadre  de 
tableau  dont  les  côtés  portent  les  références  71  ,  72, 

30  73,  74.  Les  côtés  71  et  72  sont  séparés  des  côtés  73 
et  74,  par  une  cloison  75-76.  Le  groupe  de  côtés 
71-72  comporte  une  ouverture  77  et  les  côtés  73-74 
comportent  un  ajutage  78. 

Suivant  le  sens  de  circulation  du  fluide  caloporteur 
35  et  des  fumées,  l'ajutage  77  constitue  l'ajutage 

d'entrée  et  l'ajutage  78,  l'ajutage  de  sortie  ou 
inversement. 

Le  couvercle  80  de  la  boîte  70  est  représenté  à  la 
figure  7.  Cette  figure  montre  les  orifices  de  branche- 

40  ment  81,  82  des  tubes  1  et  les  orifices  de 
branchement  83,  84  des  tubes  50. 

La  figure  6  montre  la  forme  de  la  boîte  avec  le 
couvercle  80  et  les  cavités  correspondant  aux 
différents  côtés  comme  décrits  ci-dessus. 

45 

Revendications 

50 
1°)  Echangeur  de  chaleur,  notamment  récu- 

pérateur  de  chaleur  de  fumées,  comportant  des 
tubes  balayés  par  les  fumées  et  traversés  par 
un  liquide  caloporteur,  caractérisé  en  ce  qu'il 

55  comporte  un  premier  ensemble  de  tubes  (1) 
dont  chaque  tube  (1)  est  formé  par  une 
succession  de  segments  (21-30)  droits  paral- 
lèles,  reliés  entre  eux  à  chaque  extrémité  par 
une  boucle  de  liaison  (31-39),  les  plans  (P-i,  P2 

60  ...  Pn)  passant  par  deux  segments  (21-30) 
successifs  étant  inclinés  alternativement  d'un 
côté  et  de  l'autre  par  rapport  au  plan  d'ensem- 
ble  (P100-P100  ;  P200-P200)  du  tube  (1)  de  façon 
que  les  segments  successifs  soient  disposés 

65  en  quinconce  par  rapport  au  plan  d'ensemble, 

3 
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;t  un  second  ensemble  de  tubes  (50)  dont 
;haque  tube  (50)  est  constitué  par  des  seg- 
nents  parallèles  (51-55)  reliés  par  des  boucles 
60-63),  l'entrée  et  la  sortie  (66,  67)  de  chaque 
ube  sont  perpendiculaires  à  la  direction  des  5 
legments  (51-55)  et  sont  situées  du  même 
:ôté,  chaque  tube  (50)  de  ce  second  ensemble 
itant  placé  dans  un  intervalle  formé  par  les 
legments  homologues  (21-30)  des  tubes  (1)  du 
jremier  ensemble.  10 

2°  )  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendica- 
ion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'entrée  et  la  sortie 
40,  41)  d'un  même  tube  (1)  sont  situées  d'un 
nême  côté. 

3°  )  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendica-  15 
ion  2,  caractérisé  en  ce  que  l'entrée  et  la  sortie 
40,  41)  de  chaque  tube  (1)  sont  situées  dans  le 
jrolongement  du  segment  (21,  30)  respectif. 

4°  )  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendica- 
ion  1,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  d'un  20 
jremier  ensemble  de  tubes  (1)  disposés  dans 

les  plans  parallèles  entre  eux  et  paraneiemem 
i  la  direction  de  passage  (F)  des  fumées  à 
ipuiser. 

5°)  Echangeur  selon  la  revendication  1, 
;aractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  collecteur 
l'arrivée  caloporteur  et  un  collecteur  de  départ 
70)  de  fluide  caloporteur,  situés  du  même 
;ôté  de  l'échangeur,  ces  collecteurs  étant 
:ommuns  aux  tubes  (1,  50)  des  deux  ensem- 
)les. 

6°)  Echangeur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  d'arrivée  et 
e  collecteur  de  départ  sont  réalisés  par  le 
foisonnement  (75,  76)  d'une  même  boîte  (70). 

7°)  Echangeur  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  boîte  (70)  formant  les 
électeurs  d'arrivée  et  de  départ  du  fluide 
:aloporteur  est  constituée  par  un  tore  rectan- 
julaire  de  section  rectangulaire. 
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